
• Il est impératif d’avoir un VTC un VTT ou un vélo Gravel
• Les participants doivent respecter le code de la route et 

disposer d’une assurance personnelle en responsabilité civile.
• Les enfants doivent être accompagnés.
• Le port du casque est obligatoire aux moins de 12 ans et 

fortement recommandé pour tous

Samedi 18 Juillet 2026

Départ depuis la gare de 
Sury-le-Comtal à 09h 

Vous propose une nouvelle balade 
au départ de Sury-le-Comtal sur un 

circuit sans difficulté de 25 km 
environ, gratuite et sans inscription, 

pour VTT, VTC, Gravel
(assistance électrique bienvenue !)

Contact : 07 82 22 25 85www.veloenforez.fr
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